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Article 56 - Placement de l'enfant dans un
autre État membre

1. Lorsque la juridiction compétente en vertu des articles 8 à 15 envisage le placement de l'enfant
dans un établissement ou dans une famille d'accueil et que ce placement aura lieu dans un autre
État membre, elle consulte au préalable l'autorité centrale ou une autre autorité compétente de ce
dernier État membre si l'intervention d'une autorité publique est prévue dans cet État membre
pour les cas internes de placements d'enfants.

2. La décision sur le placement visé au paragraphe 1 ne peut être prise dans l'État membre
requérant que si l'autorité compétente de l'État requis a approuvé ce placement.

3. Les modalités relatives à la consultation ou à l'approbation visées aux paragraphes 1 et 2 sont
régies par le droit national de l'État membre requis.

4. Lorsque la juridiction compétente en vertu des articles 8 à 15 décide le placement de l'enfant
dans une famille d'accueil, que ce placement aura lieu dans un autre État membre, et que
l'intervention d'une autorité publique n'est pas prévue dans ce dernier État membre pour les cas
internes de placement d'enfants, elle en avise l'autorité centrale ou une autorité compétente de cet
État membre.
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